
 
 
 

 
Compte-rendu du Conseil de Quartier 

L’AIGAS-GRAND-BOIS-MEGINAND 

Séance du 22/09/2022 
 

 

Présents : Georges GONNAY, Pierre QUENIN, Luc RUYNAT, Robert ROUX,  

Noelle CHAZAL, Jean-Luc BERNOU, Marie-Claire KIEN, Karine PERCHE, Catherine 

SEUX 

Absents excusés : Noel BOURRAT, Geneviève NARDI, Marine PRIGENT  
   
 

I. Bilan apéritif de quartier  
 

Le 9 septembre nous avons organisé l’apéritif de quartier.   

Ce fut un succès une soirée très festive avec une centaine de personnes, et beaucoup de jeunes 

enfants.   

Nous avons eu le privilège d’accueillir M. Charmot Maire de Tassin, M. Cyrille Isaac Sibille Député 

ainsi que des conseillers municipaux, Mme Pechard, M.Blanchin , M. Gauthier M. Rio , Mme 

Margeri, M. Joly, M. Ranc.   

Nous remercions Olivier et Marie-Claire Klein pour leur aide précieuse lors de cette soirée  

  
 

II. Projet de notre quartier   
 

Nous avons avancé sur le projet découverte de notre quartier.   

Nous ferons des petits groupes de visite.   

Geneviève Nardi a gentiment accepté de nous parler de sa maison et de nous la faire visiter.   



 
 
 

Noëlle Chazal nous parlera des maisons des blanchisseurs.et l’histoire du chemin du pin coupé.   

Andrée Colomb nous parlera de ses parents qui étaient des blanchisseurs.   

Nous demanderons à Robert Roux Vice-président du Groupe de Recherche Historique de Tassin et 

Yves Méjat Président de nous parler de notre quartier.   

Sur Aigas nous chercherons des renseignements sur l’historique de la Piscine et de la maison 

Arizona. (Catherine)  

Catherine et Robert sont chargés de se déplacer chez les différentes personnes pour recueillir les 

premières informations.  

  
 

III. Date de notre prochaine réunion   
 

Après discussion et pour tenir compte des personnes qui ne sont pas libre le jeudi nous avons 

décidé de changer le jour de notre prochaine réunion qui sera donc Lundi 12 décembre à 20h.  

  

IV. Questions diverses  
A.  Parking du marché  

 

➔ Nous demandons à la mairie s’il est possible d’ouvrir le parking voitures le vendredi jour du 

marché.   
 

Réponse de la Ville de Tassin la Demi-Lune : 

Merci de préciser votre demande : de quel marché s’agit-il ? Quel parking est concerné par la 

demande ? 

B. Collecte des déchets à Tassin  

 
Secteur centre-ville et habitat collectif   

• Collecte des ordures ménagères : le lundi, mercredi, jeudi et samedi entre 6h et 13h30   

• Collecte sélective (le tri) : le mardi et vendredi entre 6h et 13h30   
  

Secteur zones pavillonnaires (reste de la commune) :  

• Collecte des ordures ménagères : le jeudi entre 6h et 13h30   

• Collecte sélective (le tri) : le vendredi entre 6h et 13h30   

Nous tenons à exprimer notre mécontentement sur cette réduction de collecte qui affecte notre 

quartier.  Nous allons en faire part à la mairie et la Métropole de Lyon.  

 

 

 



 
 
 

Réponse de la Ville de Tassin la Demi-Lune : 

La décision de réduction de fréquence de collecte des déchets, qui concerne plusieurs quartiers de 

Tassin la Demi-Lune, est une décision entièrement métropolitaine, la Métropole de Lyon étant en 

charge de la gestion de la collecte des déchets sur tout le territoire. 

Votre équipe municipale est bien consciente des difficultés rencontrées par les Tassilunois dans le 

cadre de cette réduction. Si elle peut concevoir la nécessité de faire évoluer la fréquence de collecte 

des déchets, elle pense néanmoins que cette évolution doit être adaptée aux quartiers, à leur 

densité et aux usages des populations concernées. Il s’agit de ne pas mettre les riverains en 

difficulté avec une fréquence de collecte fortement diminuée et imposée dans des délais trop courts. 

Monsieur le Maire, Pascal CHARMOT et Madame Katia PECHARD, première adjointe au Maire se 

mobilisent sans relâche auprès de la Métropole depuis le début du mois de septembre, période lors 

de laquelle la réduction a été annoncée, pour obtenir un troisième passage hebdomadaire dans les 

quartiers concernés. La Ville a également accompagné plusieurs Tassilunois dans l’écriture d’une 

pétition qui circule actuellement pour dénoncer la situation et appuyer la demande du troisième 

passage hebdomadaire. 

Toutes les informations concernant cette décision métropolitaine sont disponibles sur le site de la 

Ville : https://www.tassinlademilune.fr/accueil/actualites/nouvelle-frequence-de-recolte-des-

dechets-mise-en-place-par-la-metropole-de-lyon. 

 

 

C. Boîte à livres  

 
A la demande des enfants ils souhaiteraient qu’il y ait une boîte à lire dans notre quartier.   

➔ Nous demandons à la mairie si c’est possible ?   

       Nous proposons l’emplacement à l’intersection chemin A Pardon et Grand Bois  

 

Réponse de la Ville de Tassin la Demi-Lune : 

L’équipe municipale de Tassin la Demi-Lune est favorable à l’implantation de Boîtes à Livres. 

Madame Katia PECHARD, adjointe au Maire déléguée à la Voirie, a donné son accord pour en 
installer une à l’endroit indiqué, à l’intersection entre les chemins Antoine Pardon et Grand Bois. 

Les services de la Ville entament les démarches nécessaires à son implantation, qui nécessite l’accord 

préalable de la Métropole. 

 

 

D. La fibre   

 
Nous signalons que certains habitants n’ont toujours pas la fibre Chemin pardon. Fin de notre 

réunion à 22h 

 

Réponse de la Ville de Tassin la Demi-Lune : 

https://www.tassinlademilune.fr/accueil/actualites/nouvelle-frequence-de-recolte-des-dechets-mise-en-place-par-la-metropole-de-lyon
https://www.tassinlademilune.fr/accueil/actualites/nouvelle-frequence-de-recolte-des-dechets-mise-en-place-par-la-metropole-de-lyon


 
 
 
La Ville de Tassin la Demi-Lune mène une large campagne de déploiement de la fibre optique sur 

toute la commune, aux côtés d’Orange et de son partenaire Circet chargés des installations 

techniques. Dès le début de l’année 2022, 89% des logements de la ville étaient éligibles à la fibre, 

dont le déploiement se poursuit depuis. Les équipes de la Mairie contactent régulièrement les 

services d’Orange pour les interroger sur les derniers points bloquants qui persistent : 

- Les riverains du chemin de l’Aigas concernés ont pu communiquer leurs numéros de 

téléphone au conducteur des travaux d’enfouissement qui les a transmis aux équipes d’INEO, 

chargée d’effectuer les raccordements des domiciles au réseau fibre. Ils devraient à présent 
être rapidement raccordés. 

- L’allée des Bleuets est aujourd’hui déclarée raccordée au réseau Fibre Optique. 

- Concernant les dernières adresses du chemin Antoine Pardon qui ne sont pas encore 

raccordées au réseau Fibre Optique, nous sommes encore en attente du retour des services 

d’Orange. 

  


